
 BULLETIN D’ADHESION 2026 
 

Adhérer à l’Association Bernard Gregory (ABG), c'est : 

 augmenter votre visibilité auprès des docteurs et doctorants ; 

 afficher votre participation à l’écosystème de valorisation du doctorat ; 

 nous soutenir pour créer du lien entre les sphères académique et socio-économique ; 
 participer au fonctionnement de l’association (droit de vote à l’Assemblée générale). 

 
 

Raison sociale :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
représentée par :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Fonction :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Service :……………………………………………............................................................................................................................ 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
E-mail :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Les informations demandées ci-dessus sont indispensables pour valider votre adhésion. Elles sont exclusivement destinées à l’ABG. Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données qui vous concernent. Pour exercer ce droit, merci d’écrire à : ABG, 239 rue Saint-Martin, 75003 Paris. 

Les adhésions ne sont pas assujetties à la TVA. 

 
1‐ Entreprises, structures fédératives, organismes de recherche, établissements d’enseignement supérieur, autres 
 

� Adhésion PRIVILEGE : à partir de 12 000 € TTC et plus : ………………… 
Offert : la publication de 28 offres d’emploi sur le site emploi de l’ABG, l’intervention d’un expert de l’ABG à l’une de vos journées R&D, un 
webinaire de promotion de vos opportunités pour les doctorants et docteurs et une mise en avant de vos évènements, actualités ou projets en 
relation avec le doctorat et le parcours professionnel des docteurs dans les infolettres ABG et sur LinkedIn. 
 

� Adhésion PREMIER : à partir de 6 000 € TTC et plus : ……………………… 
Offert : la publication de 14 offres d’emploi sur le site emploi de l’ABG, un webinaire de promotion de vos opportunités pour les doctorants et 
docteurs et une mise en avant de vos évènements, actualités ou projets en relation avec le doctorat et le parcours professionnel des docteurs 
dans les infolettres ABG et sur LinkedIn. 
 

� Adhésion DECOUVERTE : à partir de 3 000 € TTC et plus : ……………………… 
Offert : la publication de 7 offres d’emploi sur le site emploi de l’ABG et l’opportunité d’une promotion personnalisée de vos évènements, 
actualités ou projets en relation avec le doctorat et le parcours professionnel des docteurs dans les infolettres de l’ABG et sur LinkedIn. 

� Adhésion BASIQUE : 600 € TTC    � Adhésion BASIQUE PLUS : 1 200 € TTC  
Offert : la publication d’1 offre d’emploi sur le site emploi de l’ABG 
et un relais de vos évènements, actualités ou projets en relation 
avec le doctorat et le parcours professionnel des docteurs dans les 
infolettres ABG et sur LinkedIn. 

Offert : la publication de 2 offres d’emploi sur le site emploi de l’ABG 
et un relais de vos évènements, actualités ou projets en relation 
avec le doctorat et le parcours professionnel des docteurs dans les 
infolettres ABG et sur LinkedIn. 

 
2‐ Associations de docteurs et de doctorants et personnalités qualifiées 
 

� 25 € TTC  
 

Mode de règlement :  
� par chèque bancaire à l'ordre de "ABG"  
� par virement bancaire : Caisse des Dépôts et Consignations  

RIB   40031 00001 0000249992E 10 BIC CDCGFRPPXXX 

IBAN   FR87 4003 1000 0100 0024 9992 E10 

� par bon de commande  
N° bon de commande :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse de facturation :………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Merci de nous retourner ce bulletin en accompagnement de votre versement à : 
ABG - 239, rue Saint Martin - 75003 PARIS 

Ou par mail : adhesion@abg.asso.fr  
Renseignements et contact : Véronique Dupont, +33 6 74 28 56 32 

 

Fait le …………..…… à ………………………….   Signature :  
 
 
 
Si votre structure est soumise aux impôts commerciaux, vous pourrez déduire 60% de la cotisation versée à l’ABG (déduction faite de la valeur des offres) par 
imputation directe sur le montant de l'impôt sur les sociétés, dans la limite de 5‰ de votre chiffre d'affaires ou de 10 000€ (Article 149 de la Loi de finance 2019). 
Un reçu fiscal vous sera adressé sur demande.  


